
Code de l'environnement

Article L411-1

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les
nécessités  de la  préservation  du patrimoine  naturel  justifient  la  conservation de sites
d'intérêt  géologique,  d'habitats  naturels,  d'espèces  animales  non  domestiques  ou
végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces
espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation,
leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces
espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation,
leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le
milieu naturel ;

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats
d'espèces ;

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment
les cavités souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction
ou la dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites ;

5°  La  pose  de  poteaux  téléphoniques  et  de  poteaux  de  filets  paravalanches  et  anti-
éboulement creux et non bouchés. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne
portent  pas  sur  les  spécimens  détenus  régulièrement  lors  de  l'entrée  en  vigueur  de
l'interdiction relative à l'espèce à laquelle ils appartiennent.

Article L411-2

I. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées :

1° La liste limitative des habitats naturels,  des espèces animales non domestiques ou
végétales non cultivées ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de
cavités souterraines, ainsi protégés ;

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I
de l'article L. 411-1 ;

3° La partie du territoire sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine
public maritime, les eaux intérieures la mer territoriale, la zone économique exclusive et
le plateau continental ;

4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée
par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité compétente, par un organisme
extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne
nuise  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations  des
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation
des habitats naturels ;



b) Pour prévenir  des dommages importants notamment aux cultures,  à l'élevage,  aux
forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;

c)  Dans  l'intérêt  de  la  santé  et  de  la  sécurité  publiques  ou  pour  d'autres  raisons
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour
des  motifs  qui  comporteraient  des  conséquences  bénéfiques  primordiales  pour
l'environnement ;

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces
espèces  et  pour  des  opérations  de  reproduction  nécessaires  à  ces  fins,  y  compris  la
propagation artificielle des plantes ;

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et
dans  une  mesure  limitée,  la  prise  ou  la  détention  d'un  nombre  limité  et  spécifié  de
certains spécimens.

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise
de vues ou de son, et notamment de la chasse photographique des animaux de toutes
espèces  et  les  zones  dans  lesquelles  s'applique  cette  réglementation,  ainsi  que  des
espèces protégées en dehors de ces zones ;

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors
du milieu naturel des spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L.
411-1 à des fins de conservation et de reproduction de ces espèces ;

7°  Les  mesures  conservatoires  propres  à  éviter  l'altération,  la  dégradation  ou  la
destruction  des  sites  d'intérêt  géologique  mentionnés  au  1°  et  la  délivrance  des
autorisations exceptionnelles de prélèvement de fossiles, minéraux et concrétions à des
fins scientifiques ou d'enseignement.

II.  – Un décret en Conseil  d'Etat  détermine également les conditions dans lesquelles,
lorsque l'évolution des habitats d'une espèce protégée au titre de l'article L. 411-1 est de
nature  à  compromettre  le  maintien  dans  un  état  de  conservation  favorable  d'une
population de cette espèce, l'autorité administrative peut :

1° Délimiter des zones où il est nécessaire de maintenir ou de restaurer ces habitats ;

2° Etablir, selon la procédure prévue à l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche
maritime, un programme d'actions visant à restaurer, à préserver, à gérer et à mettre en
valeur de façon durable les zones définies au 1° du présent II ;

3° Décider, à l'expiration d'un délai qui peut être réduit compte tenu des résultats de la
mise en œuvre du programme mentionné au 2° au regard des objectifs fixés, de rendre
obligatoires  certaines  pratiques  agricoles  favorables  à  l'espèce  considérée  ou  à  ses
habitats. Ces pratiques peuvent bénéficier d'aides lorsqu'elles induisent des surcoûts ou
des pertes de revenus lors de leur mise en œuvre.

III.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions et les modalités selon lesquelles
est instauré un système de contrôle des captures et des mises à mort accidentelles des
espèces animales énumérées au a de l'annexe IV à la directive 92/43/ CEE du Conseil du
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de
la flore sauvages.

Article L411-2-1

Sont réputés répondre à une raison impérative d'intérêt public majeur, au sens du c du 4°
du  I  de  l'article  L.  411-2  du  présent  code,  les  projets  d'installations  de  production
d'énergies renouvelables ou de stockage d'énergie dans le système électrique satisfaisant
aux conditions prévues à l'article L. 211-2-1 du code de l'énergie.



Article L411-3

Des plans nationaux d'action opérationnels pour la conservation ou le rétablissement des
espèces  visées  aux  articles  L.  411-1  et  L.  411-2  ainsi  que  des  espèces  d'insectes
pollinisateurs sont élaborés, par espèce ou par groupe d'espèces, et mis en œuvre sur la
base des données des instituts scientifiques compétents et des organisations de protection
de l'environnement lorsque la situation biologique de ces espèces le justifie. Pour les
espèces endémiques identifiées comme étant " en danger critique " ou " en danger " dans
la  liste  rouge  nationale  des  espèces  menacées,  établie  selon  les  critères  de  l'Union
internationale  pour la  conservation de la nature,  ces plans sont  élaborés avant le  1er
janvier 2020. 

Ces plans tiennent compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que
des impératifs de la défense nationale. 

Les informations relatives aux actions prévues par les plans sont diffusées aux publics
intéressés ; les informations prescrites leur sont également accessibles pendant toute la
durée des plans, dans les secteurs géographiques pertinents. 

Un décret précise, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent article.

Article R411-1

Les listes des espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées
faisant  l'objet  des  interdictions  définies  par  l'article  L.  411-1 sont  établies  par  arrêté
conjoint du ministre chargé de la protection de la nature et soit du ministre chargé de
l'agriculture,  soit,  lorsqu'il  s'agit  d'espèces  marines,  du  ministre  chargé  des  pêches
maritimes. 

Les espèces sont indiquées par le nom de l'espèce ou de la sous-espèce ou par l'ensemble
des espèces appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée de ce taxon.

Article R411-2

Les arrêtés prévus à l'article  R. 411-1 sont pris  après avis  du Conseil  national  de la
protection de la  nature.  Le Conseil  national  de la  chasse et  de la  faune sauvage est
consulté lorsqu'il s'agit d'espèces dont la chasse est autorisée. Ces arrêtés sont publiés au
Journal officiel de la République française.

Article R411-3

Pour chaque espèce, les arrêtés interministériels prévus à l'article R. 411-1 précisent : 

1° La nature des interdictions mentionnées à l'article L. 411-1 qui sont applicables ; 

2° La durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année où
elles s'appliquent.

Article R411-4

I.-Lorsqu'en vertu de l'article  R. 411-3,  les arrêtés interministériels  prévoient que les
interdictions  peuvent  être  édictées  sur  certaines  parties  du  territoire  pour  une  durée
déterminée ou pendant certaines périodes de l'année, la date d'entrée en vigueur et de
cessation de ces interdictions est fixée par arrêté préfectoral, sauf pour le domaine public
maritime où ces mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes. 

II.-En  ce  cas,  l'arrêté  préfectoral  est  pris  après  avis  de  la  chambre  départementale
d'agriculture et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 



III.-L'arrêté préfectoral est, à la diligence du préfet : 

1° Affiché dans chacune des communes concernées ; 

2° Publié au Recueil des actes administratifs ; 

3° Publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.

Article R411-5

Sont considérées comme espèces animales non domestiques celles qui n'ont pas subi de
modification par sélection de la part de l'homme.

Sont  considérées  comme  des  espèces  végétales  non  cultivées  celles  qui  ne  sont  ni
semées, ni plantées à des fins agricoles ou forestières.

Article R411-6

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont accordées par le préfet, sauf
dans les cas prévus aux articles R. 411-7 et R. 411-8. 

Le  silence  gardé  pendant  plus  de  quatre  mois  par  l'autorité  administrative  sur  une
demande de dérogation vaut décision de rejet. 

Toutefois,  lorsque  la  dérogation  est  sollicitée  pour  un  projet  entrant  dans  le  champ
d'application de l'article L. 181-1, l'autorisation environnementale prévue par cet article
tient lieu de la dérogation définie par le 4° de l'article L. 411-2. La demande est alors
instruite et délivrée dans les conditions prévues par le chapitre unique du titre VIII du
livre Ier pour l'autorisation environnementale et  les dispositions de la présente sous-
section ne sont pas applicables.

NOTA  :  
Se reporter aux dispositions de l'article 17 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 qui précisent les réserves d'entrée
en vigueur. 

Article R411-7

Lorsqu'elles concernent des opérations à des fins de recherche et d'éducation conduites
sur le territoire de plus de dix départements par des personnes morales placées sous la
tutelle ou le contrôle de l'Etat, les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont
accordées par le ministre chargé de la protection de la nature.

Article R411-8

Lorsqu'elles concernent des animaux appartenant à une espèce de vertébrés protégée au
titre  de  l'article  L.  411-1,  menacée  d'extinction  en  France  en  raison de  la  faiblesse,
observée ou prévisible, de ses effectifs et dont l'aire de répartition excède le territoire
d'un département, les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont délivrées par le
ministre chargé de la protection de la nature, pour les opérations suivantes : enlèvement,
capture,  destruction,  transport  en  vue  d'une  réintroduction  dans  le  milieu  naturel,
destruction, altération ou dégradation du milieu particulier de l'espèce.

Article R411-8-1

La liste des espèces mentionnées à l'article R. 411-8 est fixée par arrêté conjoint des
ministres chargés,  respectivement,  de la protection de la nature et  de l'agriculture et,
lorsqu'elle concerne des espèces marines, par le ministre chargé des pêches maritimes,
après avis du Conseil national de la protection de la nature.



Article R411-9

Lorsqu'elles  concernent  des  espèces  marines,  les  dérogations  définies  aux articles  R.
411-7 et R. 411-8 sont délivrées conjointement par le ministre chargé de la protection de
la nature et le ministre chargé des pêches maritimes.

Article R411-10

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 peuvent être accordées : 

1° Soit  à titre  permanent à des établissements publics  ou privés qui se livrent à  des
recherches scientifiques ou à la constitution de collections d'intérêt national ; 

2°  Soit  pour  une durée  limitée,  sauf  renouvellement  sur  demande du bénéficiaire,  à
d'autres personnes morales ou à des personnes physiques.

Article R411-10-1

Toute modification substantielle d'une activité,  d'une installation,  d'un ouvrage ou de
travaux ayant bénéficié d'une des dérogations mentionnées aux articles R. 411-6 à R.
411-8, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de
son exploitation, est subordonnée à la délivrance d'une nouvelle dérogation. 

Est  regardée  comme  substantielle,  la  modification  apportée  à  une  activité,  une
installation, un ouvrage ou des travaux qui : 

1°  En  constitue  une  extension  devant  faire  l'objet  d'une  nouvelle  évaluation
environnementale en application du II de l'article R. 122-2 ; 

2° Ou atteint des seuils quantitatifs et répond à des critères fixés par arrêté du ministre
chargé de l'environnement ; 

3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts
mentionnés à l'article L. 411-1.

Article R411-10-2

Toute modification de même nature que celles mentionnées à l'article R. 411-10-1 ne
présentant pas un caractère substantiel est portée par le bénéficiaire de la dérogation à la
connaissance de l'autorité administrative compétente, avant sa réalisation, avec tous les
éléments  d'appréciation.  Celle-ci  peut  imposer  toute  prescription  complémentaire
nécessaire  au  respect  des  dispositions  de  l'article  L.  411-2  à  l'occasion  de  ces
modifications, mais aussi à tout moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions
n'est  pas  assuré  par  l'exécution  des  prescriptions  préalablement  édictées.  

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  peut  demander  une  adaptation  des  prescriptions
imposées par la décision. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois
à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet.

Article R411-11

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 précisent les conditions d'exécution
de l'opération concernée. Elles peuvent être subordonnées à la tenue d'un registre. 

Le  bénéficiaire  d'une  dérogation  peut  transférer  celle-ci  à  une  autre  personne.  Le
nouveau bénéficiaire, au moins un mois avant la date d'effet du transfert, déclare celui-ci
au préfet ou, dans les cas prévus aux articles R. 411-7 et R. 411-8, au ministre chargé de
la protection de la nature. Cette déclaration mentionne, si le nouveau bénéficiaire est une



personne physique, ses nom, prénoms et domicile et,  s'il  est une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi
que la qualité du signataire de la déclaration. Elle indique en outre la nature des activités
du nouveau bénéficiaire et justifie la qualification des personnes amenées à mettre en
œuvre l'opération autorisée. 

Dans le délai d'un mois à compter de la date de réception de la déclaration, l'autorité qui
l'a reçue en délivre récépissé ou, dans le cas où le nouveau bénéficiaire ne dispose pas
des capacités suffisantes pour respecter les conditions dont est assortie la dérogation,
refuse le transfert. Ce refus est notifié au bénéficiaire initial de la dérogation et à l'auteur
de  la  déclaration.  Si,  dans  le  délai  mentionné ci-dessus,  cette  autorité  n'a  ni  délivré
récépissé  de  la  déclaration,  ni  refusé  le  transfert  de  la  dérogation,  ce  transfert  est
autorisé.

Article R411-12

Les  dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L.  411-2  peuvent  être  suspendues  ou
révoquées, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas respectées.

Article R411-13

Les ministres chargés de la protection de la nature, de l'agriculture et le cas échéant des
pêches maritimes fixent  par  arrêté conjoint pris  après avis du Conseil  national  de la
protection de la nature : 

1°  Les  modalités  de  présentation  et  la  procédure  d'instruction  des  demandes  de
dérogations ; pour les opérations réalisées à l'intérieur d'un cœur de parc national, la
dérogation est  délivrée après avis conforme du directeur de l'établissement public du
parc national et tient lieu de l'autorisation spéciale prévue par le décret de création du
parc ; 

2° Si nécessaire, pour certaines espèces dont l'aire de répartition excède le territoire d'un
département, les conditions et limites dans lesquelles les dérogations sont accordées afin
de  garantir  le  respect  des  dispositions  du  4°  de  l'article  L.  411-2  du  code  de
l'environnement.

Article R411-13-1

Sans  préjudice  de  l'application  des  dispositions  des  articles  R.  411-8  et  R.  411-8-1
relatives à la liste des espèces de vertébrés menacées d'extinction, un arrêté du ministre
chargé de la protection de la nature fixe une liste d'espèces animales et végétales à la
protection  desquelles  il  ne  peut  être  dérogé  qu'après  avis  du  Conseil  national  de  la
protection de la nature.

NOTA  :  
Conformément  au  III  de  l'article  15  du  décret  n°  2019-1352  du  12  décembre  2019,  les  présentes  dispositions
s'appliquent  aux demandes d'autorisation environnementale  ou de dérogation présentées à  compter  du 1er  janvier
2020.

Article R411-13-2

Lorsque le Conseil national de protection de la nature ou le conseil scientifique régional
du patrimoine naturel sont consultés sur une demande de dérogation, ils rendent leur avis
dans un délai de deux mois. L'avis est réputé favorable à l'expiration de ce délai.



Article R411-14

Les  dispositions  de  la  présente  sous-section  s'appliquent  à  la  capture  temporaire
d'animaux protégés  en vertu du présent  chapitre,  en vue de leur baguage ou de leur
marquage à des fins scientifiques.

Article R411-15

I.-Pour l'application de la partie réglementaire du code de l'environnement, on entend par
biotope l'habitat  nécessaire à l'alimentation,  la reproduction,  le repos ou la survie de
spécimens  d'une  espèce  figurant  sur  l'une  des  listes  prévues  à  l'article  R.  411-1.  

II.-Peuvent  être  fixées  par  arrêté  pris  dans  les conditions  prévues au III  les  mesures
tendant à favoriser la protection ou la conservation des biotopes tels que : 

1° Mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses, récifs coralliens,
mangroves, ou toutes autres formations naturelles, peu exploitées par l'homme ; 

2° Bâtiments, ouvrages, mines et carrières dans les conditions définies ci-après, ou tous
autres sites bâtis  ou artificiels, à l'exception des habitations et des bâtiments à usage
professionnel.  

Cet arrêté ne peut être prescrit :

- pour les mines, qu'après intervention de la déclaration de l'arrêt des travaux mentionnée
à l'article L. 163-2 du code minier ou, à défaut, au terme de la validité du titre minier ;

- pour les carrières, qu'après la notification prévue à l'article R. 512-39-1. 

Il tient compte de l'intérêt du maintien des activités existantes dans la mesure où elles
sont  compatibles  avec  les  objectifs  de  protection  du  biotope  concerné.  

III.-L'arrêté mentionné au II est pris :

-  par le préfet  de département  compétent  lorsque la  protection concerne des espaces
terrestres  ;

-  par  le  représentant  de  l'Etat  en  mer  lorsque  la  protection  concerne  des  espaces
maritimes. 

Lorsque les mesures prises en mer concernent le domaine public maritime, l'arrêté est
cosigné par le préfet de département compétent. 

Lorsque les mesures concernent la pêche maritime, l'arrêté est cosigné par le préfet de
région  compétent  en  application  de  l'article  R.  911-3  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.  

Cet arrêté précise le caractère temporaire ou permanent des mesures qu'il édicte et, le cas
échéant, les périodes de l'année où elles sont applicables.

NOTA  :  
Conformément aux dispositions de l'article 10 du décret n° 2018-1180 du 19 décembre 2018, ces dispositions entrent
en vigueur  le premier jour du sixième mois suivant  celui de la publication dudit  décret au Journal officiel  de la
République française.



Article R411-16

I.-L'arrêté  préfectoral  mentionné  au  III  de  l'article  R.  411-15 est  pris  après  avis  du
conseil scientifique régional du patrimoine naturel, de la commission départementale de
la  nature,  des  paysages  et  des  sites  et  des  communes  sur  le  territoire  desquelles  le
biotope protégé est situé. 

L'avis de la chambre départementale d'agriculture, de l'Office national des forêts, de la
délégation régionale du centre national de la propriété forestière, du comité régional des
pêches et des élevages marins et du comité régional de la conchyliculture est également
recueilli lorsque les mesures définies par cet arrêté affectent les intérêts dont ils ont la
charge.  

A défaut de réponse dans les trois mois suivant la saisine, les avis sollicités au titre des
alinéas précédents sont réputés favorables. 

L'accord  de  l'autorité  militaire  compétente  est  requis  lorsque  l'arrêté  concerne  des
emprises relevant du ministère de la défense, lorsque les mesures de protection prévues
par l'arrêté sont susceptibles d'entraîner des contraintes pour le survol du territoire ou
lorsque  l'arrêté  concerne  des  espaces  marins  ou  le  domaine  public  maritime.  

II.-Cet arrêté est, à la diligence du ou des préfets : 

1° Affiché dans chacune des communes concernées ; 

2° Publié au Recueil des actes administratifs et mis en ligne sur le site internet de la
préfecture ; 

3° Mentionné dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans l'ensemble du ou
des départements concernés ; 

4° Notifié aux propriétaires concernés. 

Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification prévue au 4°
est valablement faite au maire qui assure l'affichage de l'arrêté et sa communication à
l'occupant des lieux si celui-ci est identifiable.

NOTA  :  
Conformément aux dispositions de l'article 10 du décret n° 2018-1180 du 19 décembre 2018, ces dispositions entrent
en vigueur le premier  jour du sixième mois  suivant celui de la publication dudit  décret au Journal officiel  de la
République française.

Article R411-17

Le ou les  préfets  peuvent  interdire,  dans  les  mêmes  conditions,  les  actions  pouvant
porter atteinte d'une manière indistincte à l'équilibre biologique ou à la fonctionnalité
des milieux et notamment l'écobuage, le brûlage des chaumes, le brûlage ou le broyage
des  végétaux  sur  pied,  la  destruction  des  talus  et  des  haies,  l'épandage  de  produits
antiparasitaires.

NOTA  :  
Conformément aux dispositions de l'article 10 du décret n° 2018-1180 du 19 décembre 2018, ces dispositions entrent
en vigueur le premier jour du sixième mois suivant celui de la publication dudit  décret au Journal officiel de la
République française.

Article R411-17-3

Les zones prioritaires pour la biodiversité mentionnées au 1° du II de l'article L. 411-2
sont délimitées par arrêté du préfet, pris après avis de la commission départementale de
la  nature,  des  paysages  et  des  sites,  du  conseil  scientifique  régional  du  patrimoine



naturel, de la chambre départementale d'agriculture et, lorsque ces zones comportent des
emprises  relevant  du  ministère  de  la  défense,  du  commandant  de  la  zone  terre
compétent. 

Les avis mentionnés au précédent alinéa sont réputés rendus s'ils n'interviennent pas
dans un délai de deux mois à compter de la transmission du projet.

Article R411-17-4

Un projet de programme d'actions mentionné au 2° du II de l'article L. 411-2 est élaboré,
pour  chaque  zone  prioritaire  pour  la  biodiversité,  par  le  préfet,  en  concertation,
conformément  à  l'article  L.  114-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  avec  les
collectivités territoriales et leurs groupements et les représentants des propriétaires et
exploitants des terrains concernés. 

Le programme d'actions est arrêté par le préfet, après mise en œuvre de la procédure de
consultation prévue à l'article R. 411-17-3.

Article R411-17-5

Le programme arrêté pour chaque zone prioritaire pour la biodiversité fixe, au titre des
pratiques agricoles, les actions que les propriétaires et exploitants sont incités à mettre
en œuvre, en rapport avec l'espèce pour laquelle la zone est délimitée, parmi les actions
suivantes : 

1° Maintien d'une couverture végétale du sol, permanente ou temporaire ; 

2° Travail du sol, gestion des résidus de culture, apports de matière organique ; 

3° Gestion des intrants, notamment des fertilisants, des produits phytosanitaires et de
l'eau d'irrigation ; 

4° Diversification des cultures par assolement et rotations culturales ; 

5° Maintien ou création de haies ou d'autres éléments du paysage, de fossés d'infiltration
et aménagements ralentissant ou déviant l'écoulement des eaux ; 

6° Restauration ou entretien d'un couvert végétal spécifique ; 

7° Restauration ou entretien de mares, plans d'eau ou zones humides. 

Le  programme  détermine,  pour  chaque  action,  en  fonction  de  la  partie  de  la  zone
concernée, les objectifs à atteindre, en les quantifiant dans toute la mesure du possible,
assortis des délais correspondants. 

Il présente les moyens prévus pour atteindre ces objectifs et indique notamment les aides
publiques  dont  certaines  mesures  peuvent  bénéficier,  ainsi  que  leurs  conditions  et
modalités d'attribution. 

Il expose les effets escomptés sur le milieu et précise les indicateurs quantitatifs qui
permettront de les évaluer. 

Le  programme  rappelle  en  outre  les  autres  mesures  prises,  au  titre  du  code  de
l'environnement, en vue de la protection de l'espèce pour laquelle la zone est délimitée. 

Le contenu du programme peut être précisé par arrêté conjoint des ministres chargés de
l'agriculture et de l'environnement. 

Article R411-17-6

I. - Compte tenu des résultats de la mise en œuvre du programme d'actions mentionné



au 2°  du II  de l'article  L.  411-2,  le  préfet  peut  rendre obligatoires  certaines  de ces
actions, en matière de pratiques agricoles, dans les conditions prévues au 3° du même II,
à l'expiration d'un délai, courant à compter de la publication de ce programme, de cinq
ans, qui peut être réduit jusqu'à trois ans au vu de l'évolution des habitats de l'espèce
pour laquelle la zone a été délimitée et de ses effets sur le maintien dans un état de
conservation favorable de cette espèce. 

II. - La décision du préfet de rendre obligatoires certaines actions du programme est
prise après mise en œuvre de la procédure de consultation prévue à l'article R. 411-17-3.

Elle est affichée dans les mairies des communes intéressées pendant au moins un mois.
Elle est également notifiée aux propriétaires et exploitants des terrains concernés.

Article R411-17-7

I.-La liste des habitats naturels pouvant faire l'objet des interdictions définies au 3° du I
de l'article L. 411-1 est établie par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature.

II.-En vue de protéger les habitats  naturels  figurant sur la liste visée au I,  le ou les
représentants de l'Etat territorialement compétents peuvent prendre toutes mesures de
nature à empêcher leur destruction, leur altération ou leur dégradation. Ces mesures sont
prises par arrêté :

-  du  préfet  de  département  compétent  lorsque  la  protection  concerne  des  espaces
terrestres ;

- du représentant de l'Etat en mer lorsque la protection concerne des espaces maritimes ; 

Lorsque les mesures prises en mer concernent le domaine public maritime, l'arrêté est
cosigné par le préfet de département compétent. 

Lorsque les mesures concernent la pêche maritime, l'arrêté est cosigné par le préfet de
région  compétent  en  application  de  l'article  R.  911-3  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.  

Cet arrêté tient compte de l'intérêt du maintien des activités existantes. Le cas échéant, il
prévoit à cet effet des mesures permettant de rendre ces activités compatibles avec les
objectifs de protection du ou des habitats naturels concernés. 

III.-L'arrêté mentionné au II précise le caractère temporaire ou permanent des mesures
qu'il édicte, et le cas échéant, les périodes de l'année où elles sont applicables. 

IV.-L'arrêté  mentionné  au  II  est  pris  après  avis  du  conseil  scientifique  régional  du
patrimoine naturel, de la commission départementale de la nature, des paysages et des
sites et des communes sur le territoire desquelles l'habitat naturel est situé. 

L'avis de la chambre départementale d'agriculture, de l'Office national des forêts, de la
délégation régionale du centre national de la propriété forestière, du comité régional des
pêches et des élevages marins, du comité régional de la conchyliculture est également
recueilli lorsque les mesures définies par cet arrêté affectent les intérêts dont ils ont la
charge.  

A défaut de réponse dans les trois mois suivant la saisine, les avis sollicités au titre des
alinéas précédents sont réputés favorables. 



L'accord de l'autorité militaire compétente est  requis lorsque cet arrêté concerne des
emprises relevant du ministère de la défense, lorsque les mesures de protection prévues
par l'arrêté sont susceptibles d'entraîner des contraintes pour le survol du territoire ou
lorsque l'arrêté concerne des espaces marins ou le domaine public maritime. 

V.-L'arrêté mentionné au II est, à la diligence du ou des préfets : 

1° Affiché dans chacune des communes concernées ; 

2° Publié au Recueil des actes administratifs et mis en ligne sur le site internet de la
préfecture ; 

3° Mentionné dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans l'ensemble du ou
des départements concernés ; 

4° Notifié aux propriétaires concernés. 

Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification prévue au 4°
est valablement faite au maire qui assure l'affichage de l'arrêté et sa communication à
l'occupant des lieux, si celui-ci est identifiable.

Article R411-17-8

Sans préjudice de l'application d'autres réglementations et notamment celle prévue aux
articles L. 414-4 et R. 414-19 et suivants, des dérogations peuvent être accordées en
application du 4° de l'article L. 411-2. Les demandes de dérogation sont instruites selon
la procédure ci-après : 

I.-Après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel réputé favorable à
défaut  de réponse dans un délai  de trois  mois  après  la  saisine,  les  dérogations  sont
délivrées par le ou les préfets ayant pris l'arrêté mentionné au II de l'article R. 411-17-7.
L'arrêté peut soumettre le bénéficiaire d'une dérogation à la tenue d'un registre dans
lequel il indique les actions concrètes mises en œuvre en application de celle-ci. 

Le  silence  gardé  pendant  plus  de  quatre  mois  par  l'autorité  administrative  sur  une
demande de dérogation vaut décision de rejet. 

II.-L'arrêté précise les conditions d'exécution de l'opération concernée. 

III.-Si les conditions fixées par l'arrêté ne sont pas respectées, le ou les préfets peuvent,
par arrêté, suspendre ou retirer la dérogation accordée. La décision de suspension ou de
retrait est notifiée au bénéficiaire de la dérogation qui est préalablement entendu. 

IV.-Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe les modalités de présentation et
la procédure d'instruction des demandes de dérogations.

Article R411-18

Si l'emploi de produits antiparasitaires à usage agricole ou de produits assimilés risque
de porter  atteinte  aux espèces protégées  au titre  de l'article  L.  411-1,  les  conditions
d'utilisation particulières sont définies conjointement par arrêtés des ministres chargés
de l'agriculture, de la protection de la nature et de la prévention des pollutions et des
risques, après avis du Conseil national de la protection de la nature et de la section
spécialisée compétente de Chambres d'agriculture France.

Lorsqu'il s'agit d'espèces marines, l'avis du ministre chargé des pêches maritimes sur les
conditions d'utilisation particulières des produits concernés est requis.



Article R411-19

La  recherche,  l'approche,  notamment  par  l'affût,  et  la  poursuite  d'animaux  non
domestiques,  pour  la  prise  de  vues  ou  de  son,  peuvent  être  réglementées  dans  les
conditions prévues par la présente section : 

1°  Dans le  périmètre  des  coeurs  des  parcs  nationaux,  des  réserves  naturelles  et  des
réserves nationales de chasse ; 

2° En ce qui concerne les espèces protégées au titre de l'article L. 411-1, pendant les
périodes ou dans les circonstances où ces espèces sont particulièrement vulnérables, sur
tout ou partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux
territoriales.

Article R411-20

I.-La  réglementation  mentionnée  à  l'article  R.  411-19  peut  comporter  par  espèces
d'animaux : 

1° L'interdiction absolue de la prise de vues ou de son pendant les périodes ou dans les
circonstances où ces espèces non domestiques sont particulièrement vulnérables ; 

2°  L'interdiction  de  procédés  de  recherche  ou  de  l'usage  d'engins,  instruments  ou
matériels pour la prise de vues ou de son, de nature à nuire à la survie de ces animaux. 

II.-Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, par autorisation spéciale
et individuelle, dans l'intérêt de la recherche ou de l'information scientifiques.

Article R411-21

I.-La réglementation mentionnée à l'article R. 411-19 est définie : 

1° En ce qui concerne les espèces protégées au titre de l'article L. 411-1, après avis du
Conseil national de la protection de la nature, par le ministre chargé de la protection de
la nature et, pour les espèces marines, conjointement par le ministre chargé des pêches
maritimes ; 

2° Pour un coeur de parc national, par le directeur de l'établissement public du parc
national ; 

3° Pour une réserve naturelle nationale, par le ministre chargé de la protection de la
nature ; pour une réserve naturelle régionale, par le conseil régional ; pour une réserve
naturelle en Corse, soit par l'Assemblée de Corse, après accord du ministre chargé de la
protection de la nature lorsque la réserve naturelle a été classée sur demande de l'Etat,
soit par le ministre chargé de la protection de la nature lorsque la réserve a été classée
par l'Etat ; 

4° Pour une réserve nationale de chasse, par le ministre chargé de la chasse. 

II.-Les autorisations spéciales mentionnées au II de l'article R. 411-20 sont délivrées par
le  préfet  s'agissant  des  espèces  protégées  ainsi  que  dans  les  réserves  nationales  de
chasse, dans les réserves naturelles nationales et dans les réserves classées par l'Etat en
Corse ; par le directeur de l'établissement public du parc national dans un coeur de parc
national ; par le président du conseil régional dans les réserves naturelles régionales ;
par le président du conseil exécutif de Corse dans les réserves naturelles classées par la
collectivité de Corse, et après accord du préfet de Corse lorsque la réserve a été classée
à la demande de l'Etat.



Article L415-1

I.  –  Outre  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  et  les  inspecteurs  de
l'environnement  mentionnés  à  l'article  L.  172-1,  sont  habilités  à  rechercher  et  à
constater les infractions aux dispositions du présent titre et  des textes pris  pour son
application :

1° Les agents des services de l'Etat chargés des forêts commissionnés à raison de leurs
compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ;

2° Les agents de l'Office national des forêts mentionnés au I de l'article L. 161-4 du
code forestier et,  pour leur seule constatation, les agents mentionnés au II du même
article,  commissionnés  à  raison  de  leurs  compétences  en  matière  forestière  et
assermentés à cet effet ;

3° Les gardes champêtres ;

4° Les agents des douanes ;

5°  Les  agents  de  police  judiciaires  adjoints  mentionnés  à  l'article  21  du  code  de
procédure  pénale,  qui  exercent  ces  missions  dans  les  limites  et  selon  les  modalités
fixées par le code de procédure pénale ;

6° Lorsque les mesures de protection portent sur le domaine public maritime ou les
eaux territoriales, les agents habilités par l'article L. 942-1 du code rural et de la pêche
maritime  à  constater  les  infractions  à  la  réglementation  sur  l'exercice  de  la  pêche
maritime ainsi que les fonctionnaires chargés de la police du domaine public maritime
et des eaux territoriales ;

7° Les agents des réserves naturelles mentionnés à l'article L. 332-20 agissant dans les
conditions prévues à cet article ;

8° Les gardes du littoral mentionnés à l'article L. 322-10-1, agissant dans les conditions
prévues à cet article ;

9°  Les  fonctionnaires  ou  agents  publics  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs
groupements  chargés  de  la  protection  des  espaces  ou  patrimoines  naturels,
commissionnés et assermentés à cet effet.

II. – Outre les agents mentionnés au I du présent article, sont habilités à rechercher et à
constater des infractions aux articles L. 412-7 à L. 412-16, ainsi  qu'aux obligations
prévues  à  l'article  4  du  règlement  (UE)  n°  511/2014  du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 16 avril 2014 relatif aux mesures concernant le respect par les utilisateurs
dans l'Union du protocole de Nagoya sur l'accès aux ressources génétiques et le partage
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation et aux textes pris pour leur
application :

1° Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, qui
disposent à cet effet des pouvoirs prévus au livre V du code de la consommation ;

2° Les agents assermentés désignés à cet effet par le ministre de la défense ;

3° Les agents assermentés désignés à cet effet par le ministre chargé de la recherche ;

4° Les agents mentionnés aux L. 1421-1, L. 1435-7 et L. 5412-1 du code de la santé
publique ;

5° Les agents assermentés des parcs naturels régionaux ;

6° Les agents assermentés et commissionnés des collectivités territoriales et de leurs
groupements ;



7° Les agents assermentés désignés à cet effet par le ministre chargé de l'agriculture.

Article L415-3

Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende : 

1°  Le  fait,  en  violation  des  interdictions  ou  des  prescriptions  prévues  par  les
dispositions de l'article L. 411-1 et par les règlements ou les décisions individuelles pris
en application de l'article L. 411-2 : 

a)  De  porter  atteinte  à  la  conservation  d'espèces  animales  non  domestiques,  à
l'exception des perturbations intentionnelles ; 

b) De porter atteinte à la conservation d'espèces végétales non cultivées ; 

c) De porter atteinte à la conservation d'habitats naturels ; 

d) De détruire, altérer ou dégrader des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités
souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que de prélever, détruire ou dégrader des
fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites. 

La tentative des délits prévus aux a à d est punie des mêmes peines ; 

2° Le fait d'introduire volontairement dans le milieu naturel, de transporter, colporter,
utiliser,  mettre  en  vente,  vendre  ou  acheter  un  spécimen  d'une  espèce  animale  ou
végétale en violation des articles L. 411-4 à L. 411-6 ou des règlements et des décisions
individuelles pris pour leur application ; 

3° Le fait de produire, ramasser, récolter, capturer, détenir, céder, utiliser, transporter,
introduire, importer, exporter ou réexporter tout ou partie d'animaux ou de végétaux en
violation  des  articles  L.  411-6  et  L.  412-1  ou  des  règlements  et  des  décisions
individuelles pris pour leur application ; 

4° Le fait d'être responsable soit d'un établissement d'élevage, de vente, de location ou
de transit  d'animaux d'espèces non domestiques,  soit  d'un établissement destiné à la
présentation au public de spécimens vivants de la faune, sans être titulaire du certificat
de capacité prévu à l'article L. 413-2 ; 

5° Le fait d'ouvrir ou d'exploiter un tel établissement en violation des dispositions de
l'article  L.  413-3  ou  des  règlements  et  des  décisions  individuelles  pris  pour  son
application ; 

6° Le fait d'implanter ou de ne pas mettre en conformité des clôtures dans les espaces
ou zones naturels en violation de l'article L. 372-1. 

L'amende est doublée lorsque les infractions visées aux 1° et 2° du présent article sont
commises dans le coeur d'un parc national ou dans une réserve naturelle. 

Lorsqu'une personne est condamnée pour une infraction au présent article, le tribunal
peut mettre à sa charge les frais exposés pour la capture, les prélèvements, la garde ou
la destruction des spécimens rendus nécessaires.

Article L415-4

En cas de constatation de l'infraction prévue au 5° de l'article L. 415-3, le juge des
libertés et de la détention peut, sur la requête du procureur de la République agissant
d'office ou à la demande de l'autorité administrative, de la victime ou d'une association
agréée de protection de l'environnement, ordonner pour une durée de trois mois au plus
aux personnes physiques et  aux personnes morales concernées toute mesure utile,  y
compris la suspension ou l'interdiction de l'activité en cause. 



En cas d'ouverture d'une information, le juge d'instruction est compétent pour prendre
dans les mêmes conditions les mesures prévues au premier alinéa. 

La  décision  est  prise  après  audition  de  la  personne intéressée  ou  sa  convocation  à
comparaître dans les quarante-huit heures ainsi que, à leur demande, après audition de
l'autorité  administrative,  la  victime,  ou  l'association  agréée  de  protection  de
l'environnement. 

Elle est exécutoire par provision et prend fin, selon les cas, sur décision du juge des
libertés et de la détention ou du juge d'instruction, ou lorsque la décision au fond est
devenue définitive. 

La personne concernée ou le procureur de la République peut faire appel de la décision
du juge des libertés et de la détention dans les dix jours suivant la notification ou la
signification de la décision. 

Le président de la chambre d'instruction ou de la cour d'appel, saisi dans les vingt-
quatre heures suivant la notification de la décision du juge d'instruction ou du tribunal
correctionnel, peut suspendre la décision jusqu'à ce qu'il soit statué sur l'appel, sans que
ce délai puisse excéder vingt jours.

Article L415-6

Le fait de commettre les infractions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 415-3 du
présent code en bande organisée, au sens de l'article 132-71 du code pénal, est puni de
sept ans d'emprisonnement et 750 000 € d'amende.
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